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ARTICLE 19

Rédiger ainsi l’alinéa 3 :

 

2° Sont ajoutés des articles L. 10-1 et L. 10-2 ainsi rédigés :

EXPOSÉ SOMMAIRE

La Garde des Sceaux a déclaré devant la Commission des lois de l’Assemblée nationale le 24 
janvier 2018 que « L’open data se trouve à la confluence de principes fondamentaux, tels que la 
publicité et la transparence de la justice, le respect de la vie privée des justiciables et des 
professionnels de la justice et, surtout, la protection des données à caractère personnel. » lors de 
l’étude de la loi relative à la protection des données personnelles.

 

Il est vrai que l’open data des décisions de justice est au carrefour de plusieurs principes 
fondamentaux de notre droit, c’est pourquoi il convient de l’expliciter au code de la justice 
administrative à l’article 10 et non à l’article L. 751 qui est la partie réservée aux dispositions 
techniques.

 

Au-delà du symbolisme, il s’agit aussi d’une meilleure lisibilité de notre droit, permettant de 
s’orienter au mieux dans les textes légaux.


